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Contexte

Le Maroc est un pays original du point de vue géogra-
phique, climatique et écologique. L’influence de la mer 
Méditerranée, de l’océan Atlantique, du désert saha-
rien, et des nombreuses chaînes de montagne, font du 
Maroc un pays remarquable en termes de diversité des 
écosystèmes essentiellement forestiers et alfatiers sur 
un espace de 9 millions d’hectares.

Les forêts subissent toutefois des processus de dégra-
dation liés essentiellement à la pression démographi-
que, au surpâturage et l’urbanisation, amplifiés par les 
conditions climatiques qu’a connu le Maroc durant les 
deux dernières décennies. 

Les multiples services offerts par les forêts (sociaux, en-
vironnementaux, économiques, etc.) se trouvent donc 
peu à peu menacés, favorisant ainsi considérablement 
les processus de désertification.

Dans ce contexte, le « Partenariat pour les Forêts 
Marocaines » permettra aux entreprises de parti-
ciper volontairement à l’effort national visant la 
restauration et la préservation des écosystèmes 
forestiers.

Quelles sont les actions visées ?

Grâce à la contribution des entreprises volontaires, le 
mécanisme permet de réaliser des reboisements et de 
mettre en place des activités complémentaires dimi-
nuant la pression sur les forêts. Ces activités com-
plémentaires sont envisagées suivant une approche inté-
grée, visant à la fois à préserver la ressource forestière et 
à répondre aux besoins des populations locales. 

Elles se traduiront par des actions d’amélioration de 
l’usage du sol, de l’efficacité énergétique, de l’organi-
sation de la population, mais aussi par le développe-
ment de filières économiques alternatives (apiculture, 
produits forestiers non ligneux, etc.).

Ce mécanisme doit permettre :

• �D’offrir aux entreprises du secteur privé une solution verte de communication environnementale et 
de mise en œuvre de leurs stratégies de développement durable.

• �D’impliquer le secteur privé dans les efforts de maintien et développement des écosystèmes 
forestiers.

• �D’encourager le secteur privé à participer aux activités forestières pour répondre aux enjeux du 
développement durable au niveau national.

Quels sont les objectifs du Partenariat pour les Forêts Marocaines ?



Sites d’actions
Les actions à réaliser  dans le cadre du mécanisme sont prévues dans des sites prioritaires définis par le Haut 
Commisariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification (HCEFLCD) en tenant compte d’aspects 
économiques, sociaux et environnementaux. Des zones d’actions prédéfinies seront donc proposées aux 
entreprises pour les orienter dans leur choix.

Il est cependant laissé aux entreprises ayant des préoccupations particulières le choix des sites d’action afin que 
les activités de reboisement et les activités complémentaires associées répondent au mieux à leur stratégie de 
développement durable.

Fonctionnement du Partenariat 
pour les Forêts Marocaines

Gouvernance

Le suivi de la mise en œuvre sera assuré par un comité 
de pilotage rassemblant les acteurs concernés. Afin de 
garantir la réussite des activités au niveau local, et en 
accord avec la stratégie du HCEFLCD, le mécanisme pré-
voit de consolider les partenariats entre le HCEFLCD, les 
institutions partenaires, les organisations non gouverne-
mentales et le secteur privé dans le cadre de comités 
scientifiques et techniques consultatifs.

A terme, et dans un cadre plus large, un comité d’orien-
tation du mécanisme sera créé. Il impliquera les partici-
pants du mécanisme afin de promouvoir et d’améliorer 
celui-ci.

Financement

Il est fait appel aux contributions volontaires d’en-
treprises privées qui souhaiteraient participer à des 
actions de préservation et restauration des écosystèmes 
forestiers marocains, présentant des co-bénéfices so-
ciaux et économiques importants pour les populations 
rurales.

Le niveau de contribution donnera lieu à la remise d’un 
ensemble de modes de valorisation, en termes de com-
munication et de marketing.

Incitations pour les entreprises partenaires

Un ensemble d’options de communication et de marketing seront à discuter avec les entreprises participant au 
mécanisme. Elles pourront ainsi obtenir une attestation environnementale ainsi qu’un logo et une charte 
visuelle apposables sur leurs supports publicitaires. 

Ceux-ci leur permettront d’afficher leur participation à des actions de développement durable, et leurs efforts 
pour mettre en cohérence leurs impacts environnementaux et sociaux avec leurs objectifs de développement 
durable.

La visibilité des entreprises participant au mécanisme sera également promue, par exemple au niveau local  
avec des supports de communication en forêt et au niveau des media de communication du mécanisme (site 
Internet, brochures, etc).



Contacts mécanisme (points focaux)

HCEFLCD
M. Isam AHABRI

Email : isamahabri@yahoo.fr
Tel : 06.61.13.07.02

GIZ
M. Ludwig LIAGRE, Projet Régional GIZ-PCFM

Email : Ludwig.Liagre@giz.de
Tel : 06.61.76.92.96


